
PİLOTES 
Dans le cadre des accords usagers – riverains 

MESURES 
destinées à réduire l’impact des nuisances sonores 

Piste 07 préférentielle au décollage 

Tours de piste autorisés de 08h00 à 20h00 

Tours de piste interdits de 12h30 à 14h30 les dimanches et jours fériés  

pendant la période du 1er avril au 30 septembre 

Appliquer les mesures de moindre bruit propres aux machines et au terrain 

Respecter les hauteurs de survol réglementaires 

Eviter le survol des zones d’habitation sur les trajectoires d’approche et de départ 

***** 

Pour info : Tours de piste interdits aux aéronefs non basés les dimanches et jours fériés 


